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Fukushima, on évacue ou pas?
Dans son dernier bulletin, le Forum nucléaire suisse – le lobby 
des centrales atomiques – affirme que la «région de Fukushi-
ma n’avait pas besoin d’être évacuée» en mars 2011. Vrai-
ment? En France, la Commission de recherche et d’informa-
tion indépendantes sur la radioactivité estime que «non 
seulement il fallait évacuer, mais de manière plus rapide, sur 
un périmètre plus vaste». Au niveau international, la dose de 
radiations admissible pour la santé est de 1 millisievert par an 
(mSv/an), en plus de la radioactivité naturelle et des doses re-
çues en médecine. Or, pour déclencher les évacuations, les 
autorités japonaises ont fixé le seuil à 20 mSv/an – une dose 
de 5 mSv/an suffit quand même aux travailleurs du nucléaire 
japonais pour faire une demande de reconnaissance de mala-
die professionnelle. En 2016, cinq ans après la catastrophe, la 
limite des 20 mSV/an était encore dépassée en de maints en-
droits. Pour en revenir au Forum nucléaire suisse, encore heu-
reux qu’il n’ait pas la responsabilité des évacuations en cas 
d’accident nucléaire en Suisse! SEVAN PEARSON

Du beurre dans les épinards
Syndicats L L’USS propose dix 
mesures pour dynamiser le 
pouvoir d’achat des Suisses.

La Suisse a un problème de pou-
voir d’achat, alerte l’Union syn-
dicale suisse (USS). Celui-ci pro-
pose dix mesures pragmatiques 
pour redonner des moyens à la 
classe moyenne et aux plus 
faibles, dont certaines sont déjà 
appliquées dans des cantons.

Le syndicat a appelé hier à 
des hausses «substantielles» des 
salaires pour faire face au «far-
deau» des primes de l’assu-
rance-maladie sur les bas et 
moyens revenus. «De plus en 
plus de ménages de Suisse ont 
des difficultés à payer leurs fac-
tures», affirme l’USS. En ex-
cluant les dépenses de santé, «la 

consommation des ménages est 
en baisse», s’alarme-t-elle.

Pour Pierre-Yves Maillard, 
président de l’USS, la Suisse a les 
moyens d’atténuer une partie 
des inégalités, a-t-il relevé hier 
devant la presse à Berne. Outre 
des hausses de salaires, il ré-
clame notamment un 13e sa-
laire pour tout le monde et da-
v a n t a g e  d e  c o nve n t i o n s 
collectives de travail (CCT) 
fixant des minima.

Dans cer tains  s e ct eu r s, 
comme l’électricité ou le gros 
œuvre du bâtiment, des hausses 
respectives de 100 et de 80 fr. 
par mois pour tous les salariés 
ont été obtenues pour 2020, a-
t-il relevé. Mais tous les secteurs 
sont appelés à faire un effort.

L’USS demande également 
une plus grande attention por-
tée à la lutte contre la discrimi-
nation salariale des femmes et 
une amélioration de leur situa-
tion professionnelle en dévelop-
pant des structures d’accueil 
des enfants financées par l’Etat.

Les familles ont aussi besoin 
de meilleures allocations fami-
liales. Là-aussi, si 300 francs 
pour les enfants et 400 pour les 
jeunes aux études sont possibles 
dans certains cantons comme 
Vaud ou Genève, cela devrait 
l’être partout en Suisse, selon 
M. Maillard. Le syndicat exige 
aussi la distribution d’une par-
tie des bénéfices de la Banque 
nationale suisse (BNS) en faveur 
de l’AVS. L ATS

La rémunération des patrons des anciennes régies fédérales sera bientôt plafonnée

Pas plus d’un million de francs
K CHRISTIANE IMSAND

Salaires L C’est une polémique récur-
rente. Comment peut-on justifier que les 
patrons des anciennes régies fédérales et 
des entreprises dont la Confédération est 
la principale propriétaire soient mieux 
payés qu’un conseiller fédéral?

Les difficultés rencontrées par l’an-
cienne directrice de La Poste Susanne 
Ruoff dans le cadre de l’affaire Carpostal 
et la nomination prochaine du nouveau 
directeur des CFF, ont relancé le débat. 
La commission des affaires politiques du 
Conseil national espère le clore avec une 
modification de la loi sur le personnel 
de la Confédération qui plafonnerait à 
un million de francs la rémunéra-
tion annuelle des membres de la 
direction. Elle l’a envoyée hier en 
procédure de consultat ion 
jusqu’au 28 février 2020. 

Les conseillers fédéraux ne 
gagnent pas un million par 
an. Leur salaire se monte à 
quelque 450 000 francs, mais 
leur rémunération brute at-
teint environ un million si 
l’on tient compte de leur re-
traite. Après leur démission, 
ils touchent en effet la moitié 
de leur traitement ministériel 
jusqu’à leur décès. «Pendant les 
discussions en commission, il 
a toujours été clair qu’on englobe-
rait dans le revenu la prévoyance 
professionnelle», explique la so-
cialiste fri-
bourgeoise 
Valérie Pil-
ler Carrard. 
Elle a repris à 
s o n  c o m p t e 
l’initiative parle-
mentaire de l’an-
cienne conseillère 
nationale Susanne 

Leutenegger Oberholzer qui est à l’ori-
gine du projet de loi.

Sept entreprises touchées
Le texte approuvé en commission par 
14 voix contre 5 concerne sept sociétés: 
les CFF, RUAG, Skyguide, la Suva, la SSR, 
Swisscom et La Poste. Celui qui dépasse 
le plus sensiblement le plafond d’un mil-
lion de francs est le directeur de Swiss-
com Urs Schaeppi dont la rémunération 
s’est élevée à 1,83 million de francs en 

2018. C’est bien pourquoi 
Swisscom s’inquiète d’un 

projet  qu i  p ou r ra it 
rendre plus difficile 

le recrutement de 
ses cadres dans 
une branche très 
concurrentielle. 
Ce souci est par-

tagé par la mi-
nor it é  de la 
commission 
(deux PLR, 

deux PDC et un PBD) pour qui il n’appar-
tient pas au législateur de fixer des li-
mites supérieures de rémunération. A 
ses yeux, le plafond retenu ne tient pas 
compte des besoins propres à chaque 
entreprise.

Pas de cadeau de départ
La majorité tient par contre à émettre un 
signal à l’intention de la population. Elle 
le complète d’ailleurs par l’interdiction 
de verser une indemnité de départ aux 
cadres du plus haut niveau et aux 
membres des conseils d’administration. 

Publié en juin, le rapport du Conseil 
fédéral sur le salaire des cadres en 2018 
montre qu’en dehors de Swisscom, ce 
sont les patrons des CFF et de La Poste 
qui tirent la couverture à eux avec une 
rémunération d’environ 1,2 million de 
francs englobant le salaire fixe, la com-
posante variable, les prestations annexes 
et la prévoyance professionnelle. Suivent 
les CEO de RUAG (876 000 francs), de la 
Suva (781 000), de Skyguide (662 000 fr) 
et de la SSR (625 000 francs).

«Le but n’est pas que tous touchent un 
million de francs mais de fixer un plafond 
impératif», précise Valérie Piller Carrard. 
Le Conseil fédéral gardera la compétence 
de fixer les rémunérations maximales 
des autres entreprises et établissements 
de la Confédération.

Le projet devrait être soumis à la pre-
mière Chambre lors de la session d’été 
2020. Il entrera en vigueur au plus tôt en 
2021. L 

Le train trop cher
Prix L Les usagers des trans-
ports publics doivent bénéficier 
de la réduction des prix du sil-
lon décidée par le Conseil fé-
déral, estime M. Prix. Stefan 
Meier hans demande aux CFF et 
aux autres entreprises ferro-
viaires de réduire leurs tarifs en 
conséquence.

Le Conseil fédéral a annoncé 
mercredi que les prix du sillon, 
à savoir la redevance d’utilisa-
tion du rail, seront abaissés dès 
2021. Les entreprises ferro-
viaires seront déchargées d’en-
viron 90 millions de francs par 
an, ce qui profitera au trafic 
marchandises, à celui des 
grandes lignes et au trafic régio-
nal à raison d’un tiers chacun.

Selon Stefan Meierhans, les 
entreprises ferroviaires doivent 
aussi répercuter les économies 
sur les voyageurs. L ATS

AMBULANCES
ATTeNTiON LeS RADARS
Pompiers et ambulanciers 
continueront pour l’instant 
à s’exposer à des peines pré-
vues pour les chauffards s’ils 
roulent à plus de 70 km/h 
dans les zones où la vitesse 
est limitée à 30 km/h, a fait 
savoir le Conseil fédéral. ATS

NATURE
LeS PNeuS, ÇA POLLue
En 30 ans, environ 200 000 
tonnes de microcaoutchoucs 
issus principalement de 
l’abrasion des pneus se sont 
accumulées dans l’environne-
ment en Suisse. En comparai-
son, la quantité de microplas-
tiques est faible. ATS

PIGEONS MORTS
Le MYSTÈRe eST ÉLuCiDÉ
Le mystère est levé sur les 
 pigeons trouvés morts à Por-
rentruy. Les oiseaux ont été 
victimes d’une maladie virale 
contagieuse qui ne présente 
aucun danger pour l’homme. 
Un empoisonnement volon-
taire peut être exclu. ATS

WHATSAPP
DÉCRYPTAGe PAS iMPOSÉ
Les services, tel Whatsapp, ne 
devraient pas rendre acces-
sibles à la justice les «chats» 
et les conversations télépho-
niques chiffrés. Le Conseil fé-
déral n’entend pas interdire le 
chiffrement de bout en bout, 
a-t-il annoncé hier. ATS

CONFÉDÉRATION
PeRSONNeL AuGMeNTÉ
Pour la première fois depuis 
2014, le salaire du personnel 
de la Confédération va aug-
menter de 1% en 2020, y 
compris le renchérissement 
d’environ 0,5%. Les associa-
tions du personnel sont, dans 
l’ensemble, satisfaites. ATS

MAFIA
LA SuiSSe DOiT AGiR
Le Conseil fédéral veut agir 
contre la mafia. Il prévoit un 
plan d’action comprenant des 
mesures préventives, coopé-
ratives et répressives, qui ser-
viront d’instrument de travail 
aux autorités fédérales et 
 cantonales. ATS

«Le but est de fixer 
un plafond 
 impératif» Valérie Piller Carrard

Le directeur de Swisscom Urs Schaeppi 
a gagné 1,83 million de francs 

en 2018. Keystone-archives


